
 

Secrétaires de séance : Mme Ouf Nina et Mme Zanellato Sylvia. 

Présidente de séance : Mme Zanellato Sylvia, Directrice de l’école. 

Etaient présents : Mme Arandel Sandrine, adjointe à vie scolaire, Mme Pattedoie Florence, responsable des 

services périscolaires.   

Mmes Ouf Nina, Kristo Ornella, et M. Viglino Andréa, parents d’élèves 

Mmes Hauchecorne Corinne, Gauthier Valérie, Decaestecker Margot et M. Moncet Clément, enseignants 

Absents excusés :  

M. Pierre Mathias, IEN ; M. Bouvier Michel, maire, 

Mmes Radeacker Alexandra, Mme Terryn Emilie, Ranguin Natacha et Ms. Suisse-Guillaud Damien et Achard 

Barnabé, parents d’élèves  

Mmes Perrier Frédérique, Mmes Mège Monique, Combes Murielle et Cardinale Maria ATSEM  

Mme Benoît Véronique, Maîtresse E et Mme Michault Isabelle, psychologue scolaire  

Mmes Isabelle Vidoni, Noémie Dalla Costa, Clara Mazet ; AESH 
 

Mme Zanellato ouvre la séance à 18h30 et aborde le premier point de l’ordre du jour.  
 

1) Fonctionnement de l’école 

a) Elections des représentants d’élèves et rôle du conseil d’école  

Rappels sur la composition du conseil d’école et son rôle.  
 

Résultat des élections de parents d’élèves. 

Nombre d’inscrits : 185          Nombre de votants : 127         Nombre de votes blancs ou nuls : 18 

Nombre de suffrages exprimés : 109 

Taux de participation : 68,65% (68,51 % en 2022, 50,60% en 2021, 48,38 % en 2020, 33,53 % en 2019) 

Nombre de sièges à pourvoir :  4 / pourvus 4 
 

La liste de la FCPE a été élue.  Merci aux familles pour leur forte participation. 
 

Règlement du conseil d’école 

Adoption à l’unanimité de la procédure de vote à main levée pour les décisions courantes. Le conseil d’école 

se réserve le droit de recourir au vote par bulletin si le sujet le nécessite. Adoption à l’unanimité du 

règlement tel qu’il est rédigé. 

 
b) Règlement intérieur de l’école, organisation du temps scolaire et charte de la laïcité  

Présentation du règlement intérieur de l’école. Quelques modifications. En fonction de la situation sanitaire 

et du plan vigipirate les horaires pourront être modifiés.  

Le plan vigipirate renforcé est effectif depuis le 16 octobre : Un adulte doit être posté au portail, la 

seule possibilité pour l’école est de placer un enseignant. Il est donc demandé aux familles de respecter 

scrupuleusement des informations communiquées et de respecter les horaires. 

Les enfants doivent être dans les classes avant la fermeture des portails soit : 8h30 et 13h10.  
 

Classe : lundi, mardi, jeudi et vendredi de 8h30 à 11h30 et de 13h10 à 16h10 

Accueil entre 8h20 et 8h30 puis 13h et 13h10.  
 

Réorganisation du temps scolaire à compter de la rentrée 2024 (pour 3 ans)  

Le conseil d’école se positionne pour le maintien de l’organisation actuelle à savoir temps de classe sur 4 

jours, le lundi, mardi, jeudi et vendredi avec pour horaires 8h20/8h30 – 11h30 et 13h/13h10 – 16h10.  

 

Procès verbal du conseil d’école, premier trimestre 
Mardi 7 novembre 2023 

Ecole maternelle « Les Frontailles»   
Saint-Pierre-D’albigny)  

 



c) Effectifs des élèves et encadrement  

Effectifs : En juin, nous avions un effectif prévu de 111 élèves. 

Nous avons commencé l’année à 104 élèves et nous sommes maintenant à 103 enfants / Départ 1 famille 

avec 1 PS et 1 MS, arrivée 1 GS.  

Par niveau : 29 PS, 35 MS et 39 GS  
 

27 PS / MS :  17 PS + 10 MS avec Valérie Gauthier  

27 PS / MS :  12 PS + 15 MS avec Corinne Hauchecorne  

24 MS / GS : 10 MS + 14 GS avec Sylvia Zanellato et Margot Decaestecker 

25 GS avec Clément Moncet  
 

Il est à noter qu’un important groupe de GS va quitter l’école l’année  prochaine. Les effectifs pour la 

rentrée de 2024 seront peut-être en baisse. Mme Zanellato va se rapprocher du service d’état civil afin de 

prendre connaissance du nombre d’enfants nés en 2021. 

Comme chaque année, Mme Zanellato effectuera les inscriptions à des dates bien précises dès janvier.  

Les dates seront communiquées à la mairie. Pourrait-on les publier dans le bulletin municipal de 

décembre et sur le tableau lumineux en indiquant aux familles que l’inscription en mairie est obligatoire 

dans un premier temps ?  

Réponse Mme Arandel : favorable    

 

Remplacement de Mme Bergin Isabelle 

Parents délégués : « Les parents d’élèves ont été surpris par le fait qu’il n’y ait pas eu de réunion pour la classe de 

GS (classe Mme Bergin) alors même que ces réunions sont une obligation (d’après le BO de 2006, à minima deux 

réunions par an et par classe devraient avoir lieu). Ils ont sollicité Mme Zanellato pour obtenir un rendez-vous qui a 

lieu le mercredi 18 octobre. Ce rendez-vous a été l’occasion d’acter l’organisation d’une réunion au retour des 

vacances d’automne. Pourrait-on avoir confirmation de la date de cette réunion ? » 

Notons que le remplacement de Mme Bergin a été effectif dès la rentrée :  

M. Anselme Michel était présent dès la journée de pré-rentrée et jusqu’au 12 septembre. 

Mme Grojean-Marmorat Angeline devait assurer la suite du remplacement de Mme Bergin jusqu’au 29 

septembre. Le DASEN ayant été informé de la prolongation d’absence de Mme Bergin, Mme Grojean-

Marmorat a poursuivi le remplacement jusqu’au 9 octobre inclus ; date à laquelle l’administration a placé 

M. Moncet Clément sur le poste pour toute la durée d’absence de Mme Bergin.  

Il est à noter que deux journées de « tuilage » ont permis aux enseignants de pouvoir échanger sur le contenu 

réalisé par chacun. Mme Zanellato a également pris le temps nécessaire pour informer chaque enseignant 

des modalités de fonctionnement de l’école. 

Compte-tenu de la situation, il était prématuré d’organiser une réunion de « rentrée » durant cette première 

période. M. Moncet et Mme Zanellato rencontreront les parents de la classe de GS le jeudi 9 novembre à 

18h.  

Concernant la seconde réunion de rentrée, les enseignants ont le choix de l’organiser de manière collective 

ou individuelle comme l’indique le BO. (Ces rencontres, dans le premier degré, n’ont pas toujours le même objet 

et donc ne revêtent pas nécessairement la même forme : rencontres individuelles de chaque parent avec chaque 

enseignant, ou rencontres collectives...). Chaque enseignante informera les parents des élèves de sa classe des 

modalités de rencontre qui seront mises en place cette année.  
 

d) Sécurité et hygiène à l’école   

Exercice incendie : Exercice effectué le vendredi 8 septembre. Evacuation des élèves très rapide, 

regroupement au point de rassemblement. Les sonneries sont maintenant fonctionnelles et audibles dans les 

dortoirs.  

Le PPMS : l’exercice « intrusion » devait avoir lieu le lundi 16 octobre. Il a été annulé par demande du 

DASEN.  Il sera reprogrammé dès que possible.  



e) Budgets : 

 

Nos projets pédagogiques pour cette année scolaire seront financés par la mairie, le Sou des écoles, le 

Parc des Bauges (à hauteur de 1120€)  et par l’ECLE (coopérative scolaire).  
 

Budget mairie, en année civile : 

• 36€ par élève pour l’achat des fournitures.  Cette somme est versée depuis 10 ans et appréciée 

mais est devenue insuffisante. Un comparatif d’articles courants a été présenté. La hausse moyenne 

se situe entre à 50 et 60% environ  

Ce montant sera-t-il revu à la hausse pour 2024 ? 
 

• 1500€ d’aide au projet + achat de petit matériel.  En 2021, avant la fermeture de la 4ième 

classe réouverte depuis, la somme allouée était de 1925€ reviendra-t-on à ce budget ?  

• 350€ par classe pour les transports (1 sortie par classe environ). Le budget non utilisé cette année, 

peut-il servir à acheter du mobilier manquant dans les classes et la salle de motricité ?  

• 100€ pour la direction.  

Réponse Mairie : Les réponses nous seront apportées le plus rapidement possible. Mme Arandel indique 

que le coût de fonctionnement par élève de la commune doit être identique pour les écoles publiques et 

l’école privée.  
 

Sou des écoles  

Il restait 2733,52€ sur 2022/2023  

Budget alloué pour 2023 /2024 : 5127,20€ 

Le budget disponible pour 2023 /2024 est donc de 7860,72 € 
 

ECLE : coopérative scolaire 

La coopérative d’école est alimentée par les dons des parents et un bénéfice effectué sur la vente des 

photos de classe. Elle permet de compléter les budgets et de faire des achats en lien avec les projets de 

chaque classe.  MERCI à tous les donateurs.  

Solde Juin 2023 : 1467,81 €                                           Bénéfice photo : 353,40€                                     

Adhésions / dons rentrée 2023 : 840 €                           Le budget global de la coop est de : 2661,21€ 
 

Les parents d’élèves notent que la participation financière de l’association est supérieure à celle de la 

mairie et insistent sur le fait que sans le soutien du SOU, aucun projet ne pourrait être mis en place.  
 

Les enseignantes remercient la mairie, le Sou des écoles et le parc des Bauges pour leur soutien financier 

dans les projets pédagogiques à venir.  
 

L'équipe enseignante souhaite également rappeler à tous l'importance du rôle du Sou des écoles 

pour l'ensemble des élèves de la commune (gratuité des activités menées). 

 

2) Communication 

Les moyens de communication mis en place les années précédentes sont maintenus, en voici la liste :  

Le cahier de liaison : c’est un outil de contact privilégié entre les familles et l’école. Dans le cadre du projet 

d’école, il est remis tous les jours aux enfants en fin de journée. Merci aux parents de signer les mots. 

Utilisation du mail : la messagerie permet aujourd’hui de passer des informations très rapidement. Presque 

toutes les familles ont une adresse mail. Les informations sont donc aussi diffusées par ce biais.  

Mme Hauchecorne et Mme Gauthier communiquent également par mail avec une adresse spécifique à leur 

classe et communiquée aux parents. Mme Zanellato utilise le mail de l’école pour plus de facilité. 

Blog école: http://ecolematernellespa.toutemonecole.com/ 

http://ecolematernellespa.toutemonecole.com/


Classe de MS/ GS (Mme Zanellato / Decaestecker ) Un blog de classe sécurisé par un code transmis aux 

familles permet de diffuser plus largement le travail effectué en classe.  
 

3) Projet et vie de l’école  
a) Le projet d’école  

VOLET AXES OBJECTIFS ACTIONS 

Les 

apprentissages 

et le suivi des 

élèves, 

l’enseignement 

Langage et 

lexique  

Développer le langage 

en enrichissant le champ 

lexical en menant des 

ateliers et en variant les 

situations 

d’apprentissage 

Progressions de cycle 

Livret de suivi et de progrès  

Echanges de services et décloisonnement les 

après-midis : pour tous, jeux de lotos… PS 

et MS : ateliers individuels de 

manipulations 

GS : catégorisation, phonologie, espace…  

Jeux réalisés en classe proposés aux 

familles pour réinvestir le vocabulaire et 

sacs à albums  
 

Construction 

du nombre 

Favoriser la construction 

du nombre en l'utilisant 

dans des situations 

variées et en privilégiant 

la manipulation et le jeu  

Utilisation du jeu.  

Echanges de services et décloisonnement les 

après-midis : ateliers individuels de 

manipulations  

Temps de jeux de société dans les classes, 

activités de cuisine régulières  

Jeux réalisés en classe proposés aux 

familles  

Continuité et 

cohérence du 

PEAC 

(parcours 

éducatif et 

artistique) tout 

au long du 

cycle  

Développer les pratiques 

artistiques et culturelles 

en menant des projets 

destinés à être partagés, 

en allant à la rencontre 

des œuvres et de leur(s) 

créateur(s) pour créer 

une culture commune. 

 

La chorale à l’école et les pratiques 

musicales + spectacles en interne + 

spectacle de fin d’année  

Créer un répertoire d’œuvres artistiques. 

Maintien du document « passerelle » : liste 

dans chaque domaine artistique.  

 

Maintenir le 

parcours 

personnel type 

« PPS » pour 

les élèves à 

besoins 

particuliers : 

livret de suivi 

des élèves  

 

Améliorer les 

compétences scolaires et 

l’attitude face aux 

apprentissages  

Etablir un diagnostique précis. Nécessité de 

coordonner et mémoriser toutes les actions 

mises en place pour aider les enfants en 

difficulté. 

Communiquer davantage avec les familles 

pour les impliquer dans la réussite de leur 

enfant : équipe éducative si nécessaire.  

Le bien être de 

l’élève, le climat 

scolaire 

Développer le 

travail en 

équipe pour 

favoriser le 

bien être des 

élèves et les 

apprentissages 

Garantir une cohésion des outils et la coopération entre adultes pour 

favoriser le bien être des élèves et les apprentissages. Exprimer ses 

besoins et son ressenti. 

  

 

Les acteurs et le 

fonctionnement 

de l’école 

Coopération 

et 

communicatio

n au sein de la 

communauté 

éducative :  

Améliorer le fonctionnement et la cohérence de l’école et les pratiques 

pour favoriser le bien-être de l’ensemble de la communauté éducative 

enseignants, atsem, aesh, rased et mairie 

 



 

Améliorer le 

regard des 

familles sur 

l’école et faire 

participer les 

parents 

S’associer à 

des 

événements 

locaux 

 Aider tous les élèves en créant une relation de confiance et de 

partenariat avec les familles. Permettre aux familles de s’impliquer 

davantage dans la vie de l’école.  

L’école dans 

son 

environnement 

institutionnel 

et partenarial 

Liaison école 

maternelle et 

école 

élémentaire  

Créer des temps de rencontres maternelle / élémentaire au travers de 

projets communs (en plus de la visite de la classe en fin d’année) 

Collaboration 

avec les 

partenariats 

locaux :  

Collaboration avec les partenariats locaux : mairie (bibliothèque, 

piscine, école de musique, gymnase, salle des fêtes, cinéma…), parc des 

Bauges, communauté de communes Cœur de Savoie 

 Ouvrir l’enfant sur le monde qui l‘entoure en bénéficiant des 

compétences spécifiques des intervenants locaux. Créer un répertoire 

artistique commun pour sensibiliser les élèves à tout type d’art  

  
 

 

b) Les Projets d’école et de classe et leur financement 

L’équipe enseignante conduit un nouveau projet : « L’air, un élément de notre environnement 

dans lequel évolue des êtres vivants » 
 

Festivités de fin d’année 

Les classes se regrouperont lors de la dernière semaine, un matin, pour un temps de partage en chanson et 

en danse. Un goûter à emporter est habituellement offert par la mairie. Les parents et l’équipe demandent 

s’il serait possible d’avoir une brioche de la boulangerie comme c’était le cas avant à la place de la brioche 

industrielle et de la brique de jus de fruit (plus écologique et équilibré). L’équipe se propose de glisser les 

victuailles dans les sacs si nécessaire si l'idée de brioche est acquise. Le goûter pourrait être pris sur place 

également. Mairie : Mme Pattedoie reviendra vers l’équipe pour l’informer.  
  

Bibliothèque : Un temps de lecture et d’entrée dans la littérature a lieu une fois toutes les 3 semaines à la 

bibliothèque municipale. Les élèves empruntent un livre et ont une carte d’emprunt qu’ils peuvent utiliser dans 

le cadre familial. Marie ou Annick leur lit également une histoire. Nous remercions la mairie et les parents 

accompagnateurs. Le planning a été communiqué aux familles dans chaque classe. 
 

Chorale / musique : Le projet devrait commencer dès cette semaine à raison de 30 séances de 30 minutes 

par classe. Le projet établi sera en lien avec notre thème sur l’air.   

La présentation de la chorale devrait avoir lieu dans un autre lieu que l’école élémentaire lors de la fête 

de l’école, demande effectuée par des parents d’élèves et les parents délégués.  
 

Rallye maths Les élèves des classes de Mme Hauchecorne (MS) et Mme Zanellato (GS 

seulement) participeront au rallye maths cette année. Mme Gauthier (MS) s’y associera mais ne 

participera pas au défi départemental.  

Les défis des années précédentes leur seront proposés afin de travailler la démarche scientifique et la 

résolution de problèmes. 
 

Projet jeux de langage : Dans le cadre du projet d’école, des jeux confectionnés par les enseignantes et des sacs 

à albums seront prêtés régulièrement aux familles afin de réinvestir le vocabulaire travaillé en classe.  

 



Eveil à la diversité linguistique : Les élèves de MS/ GS bénéficient comme chaque année d’une découverte 

des langues étrangères (anglais pour le moment). Cet apprentissage est mené par Mme Decaestecker 

Margot, les lundis.   
 

Temps jeux de société :  Des temps de jeux de société ont été organisés dans les classes de PS/MS, avec 

participation des familles pour permettre de travailler les mathématiques, le langage, la stratégie et 

l’observation. D’autres temps seront organisés au cours de l’année pour toutes les classes.  
 

Ateliers « goût et cuisine » 

Des ateliers sont menés dans les classes autour de temps culinaires qui permettent de travailler dans divers 

domaines (langage, mathématiques, sciences…)  

Les PS/ MS ont réalisé une soupe de l’automne durant la première période, avec, en partie, les légumes 

des potagers.  Les MS/GS et GS ont réalisé des ateliers « pâtisserie » dans le cadre des anniversaires.  
 

Projet « Air » : De nombreuses activités seront organisées cette année avec des temps forts :  

De mi-mars à juin : Intervention de la ligue de protection des oiseaux sous l’égide de Juliette Martin. 

3 séances de 1h00 à 1h30 par classe seront organisées afin de permettre aux élèves de découvrir le monde des 

oiseaux : caractéristiques, milieu de vie, régime alimentaire, mode de reproduction… 

Devis : 1680€, financement Sou des écoles 

Lundi 8 et mardi 9 avril : Animation « spectacle interactif » autour du goût « De la fleur au miel » par la 

compagnie « Plume Vole », Nathalie Hainy était déjà intervenue à l’école lors d’une animation portant sur le 

beurre puis le chocolat. Intervention le matin pour deux classes chaque jour.  

Devis : 1180€, financement Sou des écoles 

Sortie « Parc des oiseaux »  

Cette sortie à la journée se fera fin mai début juin. Les réservations ne sont pas encore ouvertes.  

Coût estimé : Entrées et interventions animateur parc : 1528€, financement Sous des écoles.  

Transport : pas de devis pour le moment / Financement mairie et Sou des écoles 
 

Cycle natation : Tous les élèves des classes de MS/ GS et GS devraient bénéficier d’un cycle piscine en 

juin.  Un mot sera diffusé aux familles afin que les parents puissent passer l’agrément pour encadrer les 

groupes. Les enfants de la commune ne paient pas les entrées qui sont offertes par la mairie.  

L’équipe a émis l’idée d’élargir le cycle natation aux MS des classes de PS/MS à la seule condition que 

des créneaux soient disponibles l’après-midi (14h /15h15) et que nous disposions d’assez de parents ayant 

l’agrément pour encadrer les séances de l’ensemble des élèves de l’école. Ceci implique aussi un  car 

supplémentaire. La mairie a financé le coût des sorties en juin 2023 à raison de 50€ le trajet aller-retour à 

chaque séance pour le bus. Cela pourra-t-il être renouvelé ?  

Réponse mairie : Une ligne budgétaire est prévue pour assurer les transports à la piscine. Une réflexion 

devra avoir lieu avec le service finance pour s’assurer qu’une augmentation du budget initial est possible 

pour prévoir 2 cars au lieu d’un. 
 

D’autres spectacles, temps forts ou intervenants extérieurs interviendront sans doute à l’école mais rien n’a 

encore été défini pour le moment.  

La traditionnelle photo de classe sera réalisée comme chaque année au printemps  
 

Fête des écoles :  Date fixée par le Sou des écoles au samedi 29 juin. Il est trop tôt pour décider de ce qui 

pourra être fait. 
 

4) Parcours de l’élève  
 

a) Evaluations des élèves 

Les élèves sont évalués régulièrement en maternelle, sous la forme d’observations notées par les 

enseignantes dans des livrets de suivi afin de programmer les apprentissages mais aussi les besoins de 

chaque élève. Ils sont aussi évalués de façon plus formelle à l’issue d’une séquence d’apprentissage.  



Un carnet de suivi des apprentissages est remis aux parents deux fois par an en février puis en juin. Les 

compétences sont validées quand elles sont acquises afin de permettre à chacun de progresser et se 

développer. Un outil commun est un cours de réflexion afin de pouvoir VALORISER  les progrès de chaque 

élève dans les différents domaines d’apprentissage. 
 

Quelques élèves de GS des classes de Mme Zanellato et M. Moncet ont effectué une évaluation non verbale 

afin de servir d’outil de positionnement. Ce temps a été organisé en lien avec le RASED. Il doit permettre 

de mettre en place des outils d’aide pour les élèves qui en ont le besoin. 
 

b) Dispositifs d’aide 

RASED, AESH et ATSEM 
 

RASED / Nous collaborons avec l’équipe du RASED (réseau d’aide spécialisée) avec la maîtresse E, 

Véronique Benoît, et la psychologue scolaire Isabelle Michault.   

Les parents peuvent contacter le RASED par le biais des enseignantes en cas de nécessité. Les coordonnées 

sont disponibles sur le site internet. 

Elles peuvent être amenées à venir effectuer des observations en classe. Dans le cadre de PPRE (programme 

personnalisé de réussite éducative), la maîtresse E peut intervenir auprès des élèves.  

Un programme personnalisé de réussite éducative (PPRE) est un plan d'actions pouvant être mis en place 

pour un enfant qui rencontre des difficultés d’apprentissage mais aussi lorsqu’il a besoin d’une adaptation 

spécifique dans un domaine qu’il maîtrise parfaitement. L'objectif du PPRE est de l'accompagner 

individuellement pour l'aider. Le RASED participe aussi aux réunions d’équipe éducative qui servent à 

examiner la situation d’un élève posant des difficultés d’apprentissage ou d’adaptation à la vie scolaire ; à  

examiner les besoins éducatifs particuliers d’un élève (en rencontrant parfois les partenaires professionnels 

connaissant la situation de l’élève); à proposer l’élaboration d’un Projet personnalisé de réussite éducative, 

(P.P.R.E.) voir  à examiner l’opportunité d’une saisine de la MDPH afin d’obtenir des aides, par exemple, 

celle d’une AESH. 
 

AESH  Trois AESH, Mmes Noémie Dalla Costa, Isabelle Vidoni et Clara Mazet  interviennent en classe auprès 

d’élèves afin de les aider dans leurs apprentissages.  Les AESH interviennent auprès d'enfants et d'adolescents 

en situation de handicap ou présentant un trouble de santé invalidant accueillis en classe ordinaire, dans trois 

domaines : accompagnement et soutien dans les apprentissages, accompagnement dans les actes de la vie 

quotidienne et accompagnement à la vie sociale et relationnelle. 
 

ATSEM : Les élèves et les enseignantes ont également à leurs côtés l’aide précieuse de 3 ATSEM à temps 

plein : Mmes Perrier Frédérique, Mège Monique et Mme Combes Murielle.  Mme Cardinale Maria est 

présente 3 h le matin et 1 heure 10, l’après-midi. Outre leur travail de mise en œuvre des conditions 

matérielles de la classe et du bien-être des élèves, elles contribuent à l’entrée dans les apprentissages pour la 

réussite des élèves. ll est à noter tout de même que leur temps de pause en début d’après-midi sur le temps 

scolaire et l’absence de Mme Cardinale laissent des classes sans agent pendant une heure.  

Nous remercions la mairie d’avoir remplacé les agents absents en début d’année. La présence d’un agent par 

classe est avant tout un gage de bien-être pour les enfants.  
  

Activités pédagogiques complémentaires APC 

Les APC sont une aide aux élèves rencontrant des difficultés dans leurs apprentissages. Elles permettent des 

temps supplémentaires de manipulation, d'entraînement. Elles favorisent la prévention des difficultés, 

l'anticipation des notions et la (re)mobilisation des acquis avant la découverte en grand groupe.  

La prise de parole des élèves, les échanges, les essais, les reformulations ainsi que l'explicitation des démarches 

employées sont des éléments essentiels pour rendre cette aide efficace. Les horaires des APC (activités 

pédagogiques complémentaires) varient selon les enseignantes : matin avant la classe, ou soir. La liste des 

élèves à qui les APC sont proposées est fixée par les enseignantes puis les parents sont informés de la 

proposition qu’ils peuvent accepter ou refuser.  



5) Travaux et cadre de vie 
 

1) Cadre de vie 

Des gros travaux demandés pendant les vacances d’été ont été effectués et nous vous en remercions : 

système d’alarme, tracé du parcours vélo, réparations des engins, gros entretiens des espaces verts de la 

cour, changement de tous les robinets thermostatiques des radiateurs, de la vasque dans les toilettes des 

plus grands, changements de porte-savon, de robinets, réparations de fuites, de barres de store… 

Un grand merci aux équipes !  
 

Extérieurs :  

Circulation : « parents » : Le panneau « sens interdit » situé en bas de la rue de l’école maternelle ne 

mentionne pas les horaires d’interdiction de circulation. Certains parents se demandent s’ils peuvent 
circuler aux horaires de garderie. Ce panneau va-t-il être complété par les horaires concernés ? Sous quel 
délai ? 

Réponse mairie : Le panneau va être remis, il a été vandalisé. Il précisait bien les conditions de 

circulation dans la rue : 

ART.1 : A compté du 30 août 2022 et ce pour une durée indéterminée, la rue des Ecoles sera règlementée 

par l'installation d’un panneau sens interdit dans le sens montant à l'intersection avec la rue des Frontailles 

jusqu’à l'intersection avec la rue de la Fontanette, et dans le sens descendant à l'intersection avec la rue de 

la Fontanette jusqu’à l'intersection avec la rue des Frontailles 

ART. 2 :  L'interdiction de la rue des Ecoles s'appliquera dans les deux sens uniquement en période 

scolaire les Lundi, Mardi, Jeudi et Vendredi de : 

− 08h00 à 08h45 

− 11h15 à 11h45 - 13h00 à 13h30 

− 16h00 à 16h45 

ART.3 :  Cette interdiction ne s'applique pas aux véhicules des services techniques communaux, aux 

employés de l'école et à tous véhicules de secours et d'intérêt général. 

ART. 4 : Toute contravention au présent arrêté sera constatée et poursuivie conformément aux lois et 

règlements en vigueur 

ART. 5: Les prescriptions susénoncées feront l'objet d'une signalisation conforme à la réglementation en 

vigueur, mise en place assurée par les services techniques de la commune 
 

Panneau d’affichage : Serait-il possible d’installer un panneau d’affichage plus grand et mieux adapté 

au besoin au niveau de la grille de l’école (actuellement, des documents plastifiés, notamment règlement 

périscolaire, sont accrochés à même la grille et se décrochent plus ou moins) ? 

Réponse mairie : Une commande a été effectuée.  
 

Intérieurs :  

Informatique et téléphonie : 

Ligne téléphonique : en dysfonctionnement depuis le 14 juin :  Recherche de la panne toujours en cours. 

Connexion internet : seul le PC, de direction est connecté au réseau internet, serait-il possible d’avoir au 

moins un accès dans chaque classe, comme prévu lors des travaux ? Cette demande avait été inscrite aux 

travaux de l’été 2023.  

Interphone : il manque un interphone dans une classe ; seule la classe de Mme Zanellato en est pourvue 

(personne ne peut ouvrir quand elle se trouve en salle de motricité ou en extérieur) et dans la cantine afin 

de pouvoir ouvrir le portail à distance (temps de midi). Peut-on relier une classe du haut et la cantine 

(demande ancienne) ?  

Réponse mairie : Des interventions sont en cours. Le service a pris note des besoins.  

Renouvellement et demande de matériel :  

Equipe et parents délégués : Lors du dernier CE, il avait été acté que des ordinateurs étaient prévus, où 

en est-on ?  Réponse mairie : Des ordinateurs sont à récupérer à l’école élémentaire. Mme Mounib en a 

dénombré 4, soit un pour chaque classe. C’est maintenant aux deux directions d’école de se rapprocher. 

Préfabriqués : quand seront-ils retirés, ils se dégradent ? Les 2 climatisations inversées qui avaient été 

changées pourraient-elles être installées dans les deux ateliers pour avoir un lieu respirable lors des 

périodes très chaudes que nous connaissons ? Réponse  : Ils seront retirés définitivement au printemps.  



Sols : « parents » : Des dalles se décollent dans certaines classes, il semblerait que ces dalles et/ou la 

colle présente en-dessous contiennent de l’amiante. A-t-on confirmation que les sols contiennent de 

l’amiante ? Comment le risque lié au décollement de ces dalles est-il pris en compte ? Peut-on avoir 

accès au diagnostic lié à l’amiante ? 

Mme Zanellato indique qu’elle signale aux services techniques toute anomalie qui lui ait rapportée. Ainsi 

cet été quelques « trous » ont pu être bouchés.  

Réponse mairie : Mme Arandel nous indique qu’elle va demander à ce que la question soit traitée 

rapidement avec une étude si nécessaire pour que les interrogations soient levées.  

 

2) Périscolaire   / cantine :  

Demande des parents délégués : 

Les parents d’élèves alertent sur le fait que la mise en place de pénalités venant sanctionner les retards ou 

absences d’inscription au périscolaire n’ait pas été expliqué.  Quels motifs justifient l’application de telles 

pénalités ? Les pénalités sont-elles appliquées dès le premier manquement ? Les montants de ces pénalités 

peuvent-ils être revus à la baisse ? Peut-on connaître le nombre de pénalités appliquées lors de la première 

période ? 

Réponse mairie : Aucune pénalité n’a été mise en place pour la première période. Un mail de rappel a été 

fait auprès de familles concernées. Les montants n’ont pas été fixés de façon arbitraire mais tiennent 

compte des impératifs d’encadrement des élèves et d’autres paramètres comptables complexes.  

La mise en place de pénalités est là pour responsabiliser chaque famille sur les inscriptions de leurs 

enfants et permettre ainsi d’accueillir chaque enfant dans les meilleures conditions : sécurité et qualité. 

Les pénalités sont systématiquement appliquées en ce qui concerne la restauration scolaire. Sur les autres 

temps d’accueil, nous faisons preuve de plus de souplesse et tolérance en traitant les retards au cas par 

cas.  

Sur cette 1ère période, la Mairie n’a pas appliqué de pénalités sur les temps d’accueils du matin et du soir 

mais a fait passer un message de prévention à chacune des familles concernées pour leur rappeler le 

nouveau règlement intérieur et les modalités de réservation. 

 

Depuis plusieurs années les parents ont exprimé le souhait à la mairie d'avoir une cantine de qualité, locale et 

biologique. Quelles sont les raisons de la commune pour ne pas suivre un tel projet qui répond à la demande 

des parents et que plusieurs communes de la communauté de communes ont décidé de rejoindre ? Continuer 

entièrement la délégation des repas à un prestataire extérieur sur les prochaines années est-elle une volonté 

de la commune ? 

Réponse mairie : Un travail se fait avec la communauté de commune pour la mise en place d’une cuisine 

centrale basée sur Montmélian 

Une communication officielle indiquant l’interdiction de pénétrer dans l’enceinte de l’école élémentaire pour 

conduire les enfants à la garderie du matin, est-elle prévue ? 

Réponse mairie : Les évènements récents ont conduit la commune à revoir en toute urgence sa posture 

avec la vigilance « attentat ». Une communication a été envoyée à chaque famille par mail le 03 

novembre et un affichage est apposé dans chaque école. 

 

Accueil des enfants à la cantine après 11h30 ? Le règlement indique que l’enfant doit être à l’école le 

matin.  Une arrivée à 12h ou 12h30 est-elle permise ?  

Réponse mairie : Comme énoncé dans le règlement intérieur à l’article 1 « Seuls les enfants présents à 

l’école peuvent être accueillis à l’accueil périscolaire ». 

Si un enfant quitte la classe pour une prise en charge extérieure, il doit être de retour pour 11h30, sinon il 

devra revenir pour 13h.  

 

Plus aucune question n’étant à l’ordre du jour, Mme Zanellato clôt la séance à 22h 25. 
 

       Signature de la secrétaire de séance   Signature de la présidente de Séance      

                                                                                                


